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Objet : Période de réserve électorale dans le cadre des élections 2025 des membres des chambres 
d’agriculture

Destinataires d'exécution

Mesdames et Messieurs les Préfets de région, 
Mesdames et Messieurs les Préfets de département,
DRAAF
DAAF
DDT(M)
DD(CS)PP
DGTM de Guyane

Résumé : Le ministère de l’agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt (MASAF) est 
l'autorité administrative qui organise et fixe les modalités des élections des membres des chambres 
d’agriculture (R. 511-44 à R. 511-49-1 du code rural et de la pêche maritime). Une période de 
réserve s’appliquera pour le prochain scrutin qui se déroulera du 15 au 31 janvier 2025 selon les 
modalités fixées par la présente note de service, à partir du 25 décembre 2024.






